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Nous avons été séduits par l'amabilité de nos hôtes, par leur
entrain, leur amour du travail, leur esprit nationaliste de peuple
jeune. Nous avons remarqué combien ils ont notre service
forestier suisse et spécialement notre enseignement de Zurich en
admiration. Avec un tact tout spécial, ils ont su le faire remarquer

à l'unique représentant au congrès de la nation helvétique,
et nous tenons, par le seul moyen à notre disposition, par ces

lignes que leur portera le Journal, à leur adresser nos plus
sincères remerciements.

Ceux-ci vont tout spécialement aux directions des deux
services princiers de Schwarzenberg et de Lichtenstein et de l'Etat
tchécoslovaque, à tout le personnel local, trop nombreux pour
être énuméré ici, qui s'est donné toute la peine voulue pour nous
faciliter et nous agrémenter la visite de leurs forêts, enfin aussi

aux jeunes ingénieurs forestiers, qui, avec une bonne grâce
parfaite, nous ont documentés de leur mieux et accompagnés au
travers de leur beau pays.

Nous saisissons également l'occasion qui nous est offerte pour
adresser un vif remerciement au comité de la Société forestière
de Franche-Comté et des provinces de l'Est, à son aimable
président, à l'inspirateur du congrès, qui ont pris l'initiative de ce

voyage si attrayant et qui l'ont organisé de la manière la plus
parfaite.

Cliigny sur Morges (Vaud), 31 juillet 1928.

J.-J. de Luze, ancien inspecteur forestier.

COMMUNICATIONS DE LA STATION FÉDÉRALE DE
RECHERCHES FORESTIÈRES.

Observations dans un peuplement jardiné croissant entre 1800
et 1830 m d'altitude.

Peu de forestiers européens ont le privilège de pouvoir exercer
leur art dans un massif jardiné complet croissant à une altitude
supérieure à 1800 m. En Suisse, c'est le cas dans quelques régions du Valais
et de l'Engadine, au bénéfice d'un climat dont une forte insolation cons,
titue un des caractères-essentiels.

La région qui s'étend entre St-Moritz et Pontresina, sur la rive
droite de l'Inn, au-dessus du lac de St-Moritz, renferme, entre 1800 et
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2000 m d'altitude, des boisés bien propres à provoquer notre admiration.

Forêts où croissent en mélange l'épicéa, l'arolle et le mélèze, on

y rencontre des spécimens magnifiques de ces trois essences et pouvant
atteindre jusqu'à 30 m de hauteur. Soumises à un jardinage modéré,
elles se sont de tout temps rajeunies par voie naturelle.

Phot. vv. Nägeii, à Zurich toire. Il a été possible

Forêt de Gian d'Alva; placette n° 34 ainsi d? fai.re lme Première
Vue prise à un endroit où le mélèze est bien représenté

détermination de 1 aCCrOÎS-

(Vue prise en 1923 sement courant pendant la
période considérée.

Ils nous a paru qu'il valait la peine, vu l'altitude élevée de ces
forêts, d'entrer ici dans quelques détails sur l'une ou l'autre de leurs
particularités, Pour plus de simplicité, nous nous bornerons à l'examen
d'une seule des deux placettes, n° 34, la plus remarquable et aussi la
plus riche des deux.

Mais il convient, avant d'entrer dans le détail, de caractériser les
conditions générales d'accroissement de la station en cause.
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D'abord, le facteur météorologique. On possède de la station voisine

de St-Moritz (1853 m d'altitude) des observations remontant à
1867. Suivant une communication que nous devons à l'amabilité de

M. Maurer, directeur de la Station centrale de météorologie, la
moyenne des divers facteurs qui nous intéressent est la suivante :

Température moyenne annuelle 2,5° C

(Janvier —6,6° C; juillet 12,0 C)

Maximum de la température à ce jour 24,50 C

Minimum » » » » » » —27,0° C

Durée annuelle de l'insolation 1800 h.

Total des précipitations annuelles - 900 mm
Hauteur additionnée des chutes de neige 450 cm

L'exposition de la parcelle en cause est au nord, avec une pente
moyenne de 25 °. Le pied de la placette a une élévation de 30 m au-
dessus du niveau du lac de St-Moritz. L'altitude va de- 1800 à 1830 m.

Les couches géologiques du sous-sol sont des micaschistes, dont
les produits de désagrégation donnent naissance à un sol à fins
éléments et moyennement argileux.

Le sol s'étage, en moyenne, comme suit : c'est d'abord une couche
de 5 à 10 cm de terreau acide; puis une bande de 5 à 10 cm de sable

gris; au-dessous, haute de 40 à 60 cm, une couche argilo-sablonneuse,
assez perméable, dans le haut de laquelle sont intercalées des bandes
de sable gris. C'est, enfin, une couche de gravier mélangé de sable,
riche en mica.

Les racines des trois essences précitées pénètrent jusqu'à 80 cm
et 1 m de profondeur.

La couverture vivante du sol comprend surtout la myrtille, puis
quelques rhododendrons, de rares graminées et des mousses.

Passons maintenant à l'examen des résultats constatés.

La détermination du volume sur pied a été faite d'après le
procédé en usage à notre Station. Chaque arbre porte un numéro d'ordre,
cela à partir de 8 cm de diamètre à 1,3 m de hauteur. Aux inventaires,
on mesure, à chaque tige, deux diamètres en croix, à 1 mm près. Et
pour l'étude ultérieure de l'accroissement, on a réparti les tiges entre
5 catégories de grosseur.

La coupe jardinatoire exécutée lors de l'installation de la placette
a réalisé 71 tiges (de 8 à 52 cm), avec un volume total de 34,i ms.
Elle a porté avant tout sur des tiges écimées, dépérissantes et atteintes
de pourriture. Après cette opération, le peuplement restant était composé

comme suit :
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Diamètre nombre de tiges volume total
8—15 cm 201 15,7 m3 3,o %)

16—25 » 184 64,5 » (12,3 » 1

26—37 » 256 250,2 » (47,8 »)
38—51 » 99 178,3 » (34,i »)
52—70 » 5 14,7 » 2,8 »

Total 745 523,4 m3

Ajoutant à ce dernier volume celui de la coupe, on obtient, ainsi
un volume total, avant cette exploitation, de 557,5 m3.

Lors de la coupe de juillet 1928, le volume exploité — on a été

guidé dans le martelage par les mêmes considérations qu'en 1922 —
fut de 76,o m3 (75 tiges).

Aujourd'hui, le peuplement restant se répartit comme suit entre
les catégories de grosseur :

8—15 cm 198 tiges 14,„ m3 2,9 %)
16—25 »... 169 » 56,7 » (11,9 »)
26—37 »... 230 » 225,8 » (47,5 »

38—51 »... 93 » 166,8 » (35,i »)
52—70 »... 4 » 12,r » 2,6 »)

Total 694 tiges 475,4 m31

L'accroissement courant a donc comporté, pendant la période de
6 ans : 475,4 + 76,0 551,4 — 528,4 28 m3, soit 4,67 m3 par ha et

par an.
Ne voilà-t-il pas un chiffre qui dépasse sensiblement celui qu'on

serait tenté d'admettre à priori, quand on sait que dans tant de forêts
des régions basses plus favorisées, semble-t-il, l'accroissement courant
oscille autour de 4 à 5 m3. Incontestablement, le traitement jardinatoire
auquel a été soumis le peuplement en cause nous donne, pour une
bonne part, l'explication d'un résultat aussi favorable à pareille
altitude.

Il nous reste à examiner la composition de cette forêt touchant le
mélange des essences. Il suffira de s'en tenir à la situation en juillet
1928, après la coupe. A ce moment, le peuplement restant comprenait :

Epicéa 415 tiges, cubant 241,4 m3 (50,8 %)
Arolle .180 » » 130,0 » (27,3 »

Mélèze 99 » » 104,0 » (21,0 »

L'épicéa est ainsi l'essence dominante. Parmi ses tiges, la
majorité se rattache au type de l'épicéa fuseau, à la cime allongée,
étroite. L'arolle est de belle venue, avec une cime ample et bien
fournie. Quant au mélèze, ses représentants sont de forme impeccable,

1 Dans la placette voisine, n° 33, ces facteurs étaient, à la même date,
les suivants : nombre de tiges, 591; volume total du peuplement restant,
461 m3.



Phot. W Nägeli, à Zurich

Un beau peuplement mélangé de la haute montagne,
a Gian d'Alva, commune de St. Moritz (ct. des Grisons)

Altitude: 1800 à 1830 m.
Ce magnifique peuplement alpin comprend de l'épicéa, de l'arolle et du mélèze.

Matériel sur pied 461 m3 à l'ha. (placette n° 33). Vue prise en 1928



Phot. W. Nägeii, à Zurich

Une autre vue, prise a l'intérieur de la même placette
On y admirera particulièrement la belle forme des mélèzes et l'ample développement

de leur cime (placette n° 33). Vue prise en 1928
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au fût soutenu, rectiligne et débarrassé de branches sur une grande
hauteur.

Tandis que le rajeunissement naturel de l'épicéa est abondant,
celui de l'arolle est insuffisant et celui du mélèze manque totalement;

ce dernier fait n'est pas pour surprendre si l'on considère !a
densité du couvert d'un tel peuplement. Il y aura lieu, lors d'une
année de graines de cette essence, de pratiquer un léger crochetage
du sol et de veiller, par toute autre mesure, au maintien de cette
précieuse essence. Les dégâts de la pyra-le grise du mélèze (Steganop-
tycha pinicolana) entravent beaucoup la fructification de cette
essence et, par conséquent, son rajeunissement par voie naturelle.

Parmi les tiges abattues de l'épicéa et de l'arolle, nombreuses
étaient celles atteintes de pourriture au pied. Elle se fait sentir pour
l'épicéa (26 % du nombre des tiges) sur une longueur moyenne de
4.4 m. Cela équivaut à 5 % du volume du bois fort des plantes d'épicéa
de la coupe. Cette proportion du bois pourri a été pour l'arolle de
4.5 % de ce volume.

Achevons cette brève analyse par l'examen de l'accroissement
annuel de la hauteur. Ce dernier a été déterminé, en 1922, sur les
tiges-modèle abattues. Pour ne pas trop allonger, nous nous bornerons

à noter celui de l'épicéa. Il a comporté, en moyenne :

Diamètre Année 1921 1920 1919 1918 1917 1916 1915 1914 1913 1912 1911 1910

8—15 cm : 4 5 6 4 5 6 6 5 5 5 6 4 cm
16—25 cm : 7 5 5 6 8 6 10 7 6 6 7 7 cm
26—37 cm : 6 8 6 8 7 7 7 6 7 8 7 7 cm
38—51 cm : 12 11 8 10 7 8 9 9 8 9 8 12 cm

Au cours du dernier comptage, il n'a pas été abattu de tiges-
modèle. Force fut donc de renoncer à la détermination de l'accroissement

moyen annuel de la hauteur. Mais la longueur de nombreuses
tiges fut mesurée sur pied exactement au moyen du dendromètre de
Hiini. On peut ainsi constater que la hauteur maximale s'élève :

pour l'épicéa à 29,6 m
» l'arolle à 23,2 m
» le mélèze à 28,4 m

Ce sont, si l'on considère la très haute altitude à laquelle croissent

ces bois, des dimensions extraordinairement élevées. Qu'on y
réfléchisse, en effet : dans la plupart des régions de nos Alpes, la
forêt est inexistante à pareille élévation, tandis que dans le Jura elle
prend fin déjà 300 m plus bas. Aussi comprend-t-on le respect dont
ces boisés magnifiques sont entourés par la population de PEngadine.
Somptueuse parure d'une région admirable, ils en constituent aussi
la plus sûre protection contre les éléments. Puissent le respect et la
vénération qu'on leur témoigne se perpétuer à travers les âges

H. Badoux.
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